
Cette conférence donne droit à la production d’une attestation valant pour 3,5 heures 
de formation obligatoire

 Inscription obligatoire et informations : intelartiassur.sciencesconf.org   
ou

 labos-ecodroit@univ-lemans.fr

conférence également accessible via ZOOM (sur demande)

• Systèmes d’intelligence artificielle

• Assurance 

• AssurTech 

• Données personnelles 

• Éthique 
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Intelligence artificielle 
en assurance

VENDREDI 28 JANVIER 2022

AMPHITHÉATRE MERCURE
FACULTÉ DE DROIT, SCIENCES ÉCONOMIQUES
& DE GESTION
LE MANS UNIVERSITÉ

Sous la direction de
Céline BÉGUIN-FAYNEL, Maître de conférences en droit privé, 
Co-directrice du Master Droit des Assurances     
Le Mans Université

Inscription obligatoire et Informations : intelartiassursciencesconf.org

 13H45 - 17H15

• IA

• Gouvernance algorithmique 

• Gouvernance des données 

• Innovation 

• Réparation du préjudice corporel 

• Transformation digitale

Mots clés



13h55 : Les sous-jacents techniques de l’intelligence artificielle
Axel CYPEL, Responsable de projets IA, auteur de l’ouvrage Au cœur de l’intelli-
gence artificielle : Des algorithmes à l’IA forte (De Boeck Sup)

14h45 : L’approche éthique de l’intelligence artificielle en assu-
rance
Xavier VAMPARYS, Responsable éthique IA 

15h05 : Discussion

15h20 : La tarification d’assurance par l’intelligence artificielle
Témoignage d’une AssurTech, Aymon DE BROGLIE, Data scientist - Akur 8 

15h35 : Discussion et pause café

15h50 : Quel apport de l’intelligence artificielle à la réparation du 
préjudice corporel ? 
Julien BOURDOISEAU, Doyen de la faculté de droit, d’économie et des sciences 
sociales de Tours

16h15 : La gestion des données d’une AssurTech
Raphaël POUSSET-BOUGÈRE, Chief Data Officer, Délégué à la protection 
des données - Wakam

16h30 : Discussion

16h40 : L’assureur, les données et l’intelligence artificielle
Céline BÉGUIN-FAYNEL, Maître de conférences en droit privé, Co-direc-
trice du Master Droit des Assurances - Le Mans Université

17h00 : Discussion

17h15 : Fin des travaux

 

INTELLIGENCE ARTIFICIELLE EN ASSURANCE
13h30 : Accueil

13h45 : Ouverture des débats – Mot d’ouverture

Les évolutions technologiques des outils informatiques, ainsi que l’améliora-
tion constante de leurs capacités de captation, reproduction et d’analyse de 
données, ont permis l’avènement d’une ère numérique. La mise en données du 
monde va de pair avec leur traitement par les technologies du big data.

Des révolutions scientifiques des dernières décennies découlent diverses 
transformations technologiques et sociales, qui influencent largement les 
modes de vie et les modèles économiques. Les assureurs s’appuient déjà sur 
ces avancées techniques reposant sur l’informatisation, l’augmentation des 
puissances de calcul et de stockage des informations.
Il importe de lever le voile sur ce qu’est l’intelligence artificielle. Initiée dans les 
années 1950, elle connaît différents cas d’usage dans le secteur de l’assurance. 
Quels sont ses apports et les évolutions que les systèmes d’intelligence  
artificielle pourraient imprimer auprès des organismes d’assurance ?   
Les AssurTech, qui mêlent la maîtrise technologique avec le souci de répondre 
aux attentes du secteur professionnel et des assurés, ont un important rôle à 
jouer en fournissant des services aux organismes d’assurances ou créant de 
nouveaux modèles innovants.

Pour dissiper les incertitudes, un éclairage scientifique sur la notion d’intel-
ligence artificielle est nécessaire pour la démystifier, en comprendre le fonc-
tionnement et mesurer les enjeux. Des débats se font jour sur la protection des 
personnes contre les décisions automatisées et la préservation des données 
personnelles des clients et des prospects. L’Union européenne prévoit de ré-
glementer les systèmes d’intelligence artificielle (projet publié en avril 2021).
La réflexion sur l’usage de techniques d’intelligence artificielle au sein des  
organismes d’assurance nécessite la mise en place d’une politique de gouver-
nance des données. Un travail en concertation entre les différents responsables 
opérationnels, le responsable des données de l’entreprise ou de la mutuelle et 
le délégué à la protection des données personnelles s’impose.

La transformation digitale, souvent évoquée dans le secteur des assurances 
avec la distribution à distance des contrats, trouve ici un axe important de 
développement. Les inquiétudes suscitées par la mise en place de systèmes 
d’intelligence artificielle sont à examiner avec attention, notamment s’agissant 
de l’indemnisation du dommage corporel appuyé sur des outils d’assistance à 
la décision dotés d’intelligence artificielle.


